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TEXTE

Le titre de l’ouvrage, tel qu’il se présente, semble assez opaque, voire
peu compré hen sible, pour le lecteur non linguiste auquel il est
destiné. Or, il s’agit d’un livre qui traite très globa le ment du rapport
qu’entre tient l’État fran çais (ou de ce qui en tient lieu à ses débuts)
avec les langues parlées dans son espace. En effet, en l’absence de
sous- titre, c’est dans l’avant- propos que le lecteur apprend que
l’ouvrage «  s’attache parti cu liè re ment à l’histoire linguis tique de la
France, avec les idées et les mesures qui s’y sont déve lop pées vis- à-
vis de la langue natio nale, des autres langues parlées par les ressor‐ 
tis sants métro po li tains et ultra ma rins, et des langues étran gères,
présentes ou non dans l’immi gra tion » (p. 9).

1

Si l’on cherche à trouver une raison de la présence de «  la Répu‐ 
blique  » dans le titre, c’est que l’ouvrage cherche à montrer
«  comment le fran çais, élément d’un patrio tisme éman ci pa teur à la
Renais sance, est devenu au Grand Siècle l’instru ment d’un supré ma‐ 
cisme auto ri taire et inti mi da teur, puis à partir de la Révo lu tion, le
symbole presque sacré de l’unité natio nale, avec comme prin ci pale
victime les langues dites aujourd’hui régio nales » (p. 9).

2

Même si l’avant- propos fournit des clés expli ca tives atté nuant la
forme de ce titre qui peut intri guer les lecteurs, une partie de
l’ouvrage ne porte pas sur la République 1, et ces derniers, quels qu’ils
soient, notam ment non fran co phones non fran çais auxquels le livre
est égale ment destiné, risquent d’être un peu décontenancés.

3

Le synopsis qui ouvre le livre, détaillé, précieux pour le lecteur selon
les parties qui l’inté ressent plus parti cu liè re ment, montre que l’auteur
cherche d’abord à donner les outils géné raux au lecteur avant
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d’entamer l’histoire des langues en France. Et il ne s’en tient pas à
cette « histoire » stricto sensu. Il évoque aussi les rapports et textes
qui tentent de réguler l’emploi des langues, les liens entre l’école et
les langues, des ques tions autour de la F/fran co phonie, comme il
convoque aussi longue ment la ques tion des diction naires et
des grammaires.

L’auteur s’adresse, par prin cipe, à des lecteurs qui ne connaissent pas
les sujets dont il traite  : «  [l’ouvrage] ne demande aucune connais‐ 
sance préa lable des problé ma tiques et de la termi no logie de la
linguis tique, mais seule ment de l’intérêt pour les ques tions de
langues. S’il est néces saire d’intro duire du voca bu laire de spécia lité, il
sera toujours expliqué et défini selon les prin cipes de la vulga ri sa‐ 
tion : ce livre est écrit par un linguiste, mais prio ri tai re ment à l’inten‐ 
tion des non- linguistes » (p. 44).

5

C’est l’une des raisons majeures pour lesquelles la lecture de cet
ouvrage ou, du moins, de grandes parties de cet ouvrage, est recom‐ 
mandée à tous les étudiants de lettres et de sciences humaines dans
la mesure où il peut leur permettre d’appro cher un domaine qu’ils
vont peut- être étudier ou dont ils vont unique ment entendre parler.
À titre d’exemple, dès l’intro duc tion, en s’appuyant sur des réalités du
monde, l’auteur intro duit des notions ou des termes pour les besoins
de son propos  (minoritaire, minorisé  ; sabir  ; dialecte  ; bilinguisme  ;
diglossie, caté go ries  grammaticales, pour ne prendre que quelques
exemples) qu’il expli cite simple ment pour ne pas laisser le lecteur
dans l’incer ti tude, intro duc tion égale ment précieuse dans la mesure
où l’auteur montre qu’il raisonne en linguiste et non en idéologue.

6

Plutôt que d’atta quer «  l’histoire du fran çais et des langues de
France » de but en blanc dans la première partie, l’auteur fournit à la
fois des savoirs géné raux sur les langues, leurs orga ni sa tions, leurs
rapports, les déno mi na tions et termi no lo gies géné rales (dont font
partie la «  nais sance  » des langues, leur «  clas si fi ca tion  », par
exemple), sur les ques tions de «  l’homo gé néité et de la pureté » des
langues, sur «  le bilin guisme qui serait nocif  », sur l’indo- européen,
notam ment. Il pour suit par un chapitre sur l’arti cu la tion entre
l’espace et le temps, les langues étant fonda men ta le ment consub‐ 
stan tielles et consti tu tives de ces deux dimen sions (l’auteur introduit
dialecte, patois ; glottonymes politiques ; koinès ; créole comme alté rité
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spéci fique  ; sociolecte, alter nance  codique, entre autres). Il s’efforce
d’expli quer l’usage fait par les lexèmes employés et de décons truire
scien ti fi que ment ce qui relève de l’opinion.

En d’autres termes, cette partie I « Les langues dans le temps et dans
l’espace  » repré sente une intro duc tion géné rale pour tous les
lecteurs inté ressés par les ques tions de langues, parti cu liè re ment
recom mandée à des étudiants qui commencent leurs études en
sciences humaines. Même si le fran çais sert souvent d’exemple, c’est
une entrée en matière claire et pano ra mique des ques tions de base
que peuvent poser la linguis tique mais aussi, ce que l’auteur ne dit
pas, la socio lin guis tique, et peut dès lors être lue pour elle- même
(p. 45-176).

8

L’une des parti cu la rités que présente l’exposé de l’auteur de la
« petite histoire du fran çais et des langues de France », qui fait l’objet
de la deuxième grande partie de l’ouvrage, c’est qu’il commente
fréquem ment la manière dont le savoir a été constitué, et il lui arrive
de s’y attarder et de le discuter, comme dans un cours. C’est ainsi qu’il
montre comment, de son point de vue, l’histoire contem po raine
immé diate a eu un impact sur l’inter pré ta tion «  offi cielle  » d’un fait
ancien, à savoir les articles  110 et 111 de l’ordon nance de Villers- 
Cotterêts (1539) signée par Fran çois I , en parti cu lier le passage sur
le «  langage maternel fran çoys, et non autre ment  », dont certains
pensent que c’est une manière de donner un rôle de langue offi cielle
au fran çais. La dizaine de pages qu’il consacre à cette discus sion que
certains pour raient trouver oiseuse montre aussi au lecteur que le
«  roman national  » peut avoir une influence à distance d’un demi- 
millénaire sur l’inter pré ta tion qui semble impor tante dans l’actua lité,
mais aussi, par le nombre de réfé rences citées, que c’est un point qui
ne fait/faisait pas l’unani mité parmi les histo riens et que ce qui peut
sembler acquis peut/doit aussi être repensé à l’aune de nouvelles
connais sances. Si dans ce cas précis l’on peut proba ble ment être en
accord avec une partie de l’hypo thèse de l’auteur (« aucune mesure
coer ci tive ou puni tive n’est asso ciée aux articles 110 et 111, contras tant
en cela avec le reste du texte, où sont prévues toutes sortes de peines
d’amendes […] »), les raisons qui ont poussé Fran çois I  et son entou‐ 
rage à prendre cette mesure peuvent rester plus ouvertes que
celles évoquées.
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L’auteur rappelle que, «  dans l’histoire de la Révo lu tion, telle qu’elle
est ensei gnée dans les premier et second degrés, la situa tion linguis‐ 
tique de la France et des Fran çais, avec les usages du fran çais et des
«  patois  », est un point aveugle. Elle l’est aussi dans les cahiers de
doléances de 1789, ce qui peut étonner. […] La ques tion linguis tique
n’appa rait pour ainsi dire jamais » (p. 241). Il y a de rares excep tions,
dont l’Alsace fait partie notam ment. «  Le cahier des bour geois de
Colmar dit expli ci te ment qu’il est «  traduit en fran çais sur l’original
alle mand » et les cahiers des villages, au moins en Basse- Alsace, sont
majo ri tai re ment rédigés en alle mand. Le texte de la convo ca tion aux
États géné raux avait lui- même été traduit en alle mand » (p. 243). Pour
les autres régions, l’auteur constate que l’ensemble de la société fran‐ 
çaise, patoi sante, fran co phone ou bilingue, était large ment indif fé‐ 
rente à cette ques tion de langue. Cela dit, comme l’Assem blée consti‐ 
tuante va faire traduire ses décrets «  dans tous les idiomes qu’on
parle dans les diffé rentes parties de la France  » (14  janvier 1790), la
ques tion se posera autre ment. Mais avec le ques tion naire de Grégoire
et la Terreur (Barère), une solide conflic tua lité hiérar chique (fran çais
– autres langues) est née, qui va certes s’apaiser durant le XIX  siècle,
mais qui ne va plus disparaître.

10

e

D’une certaine manière, l’école  au XIX   siècle renvoie l’image d’une
ques tion linguis tique non encore résolue : en 1863, 11 % des élèves ne
parlent pas fran çais. « On peut s’inter roger sur la raison pour laquelle
une grande partie des histo riens de l’éduca tion font l’impasse sur la
dimen sion linguis tique, qui est pour tant une préoc cu pa tion majeure
pour les maîtres et les inspec teurs, et qui appa rait régu liè re ment
dans leurs rapports et leurs corres pon dances  », relève l’auteur
(p.  290). Mais ce dernier commente aussi les «  méthodes péda go‐ 
giques  » utili sées, notam ment la méthode Carré en Bretagne et la
méthode directe dans l’Alsace- Lorraine de l’après 1918, et leurs résul‐ 
tats problé ma tiques, avant d’aborder «  la maltrai tance linguis tique
extrême », le début de ce qui allait devenir la langue des signes.

11 e

L’auteur clôt la seconde partie sur l’histoire du fran çais et des langues
en France par la loi Deixonne (1951), contex tua lisée, qui concerne les
langues de France à l’école, les initia tives prises par la suite, les Circu‐ 
laires et rapports publiés après 1981 ainsi que les postes d’ensei gnants
ouverts pour l’ensei gne ment de ces langues. Une section impor tante
est encore consa crée à la révi sion consti tu tion nelle de 1992
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(l’article 2  : « La langue de la Répu blique est le fran çais ») et à la loi
Toubon de 1994. Enfin, ce sont la Charte euro péenne de 1992 et les
rapports commandés par le président de la Répu blique et ses consé‐ 
quences qui sont évoqués ainsi que la loi dite Molac (2021) 2.

Dans la partie III «  Rencontres extra- hexagonales  », M. Launey
consacre une place assez impor tante à ce qu’il appelle «  les langues
de l’empire colo nial » dont font aussi partie les langues ultra ma rines,
qui ont du mal à s’affirmer, mais qui font l’objet néan moins d’un
chapitre distinct.

13

Globa le ment, il rappelle que «  l’absence d’une tradi tion écrite met
toujours une langue dans une posi tion de faiblesse (qui n’est pas
compensée par une telle tradi tion dans une langue étran gère, comme
l’arabe cora nique dans les pays musul mans non arabo phones). Par
ailleurs, « dans tous les cas, les langues des colo nisés se trouvent en
posi tion de mino ra tion par rapport à celle du colo ni sa teur. On sait
que l’une des carac té ris tiques de la mino ra tion linguis tique est que
les bilingues se trouvent massi ve ment du côté des mino risés, et sont
rares parmi les locu teurs de la langue domi nante, qui ont les moyens
de l’imposer dans les échanges » (p. 392-393). Cette logique n’est pas
valide pour des mission naires, par exemple. L’auteur fournit aussi des
éléments d’ordre histo rique pour que le lecteur puisse se faire une
idée de la manière dont a été pensé le contact entre les langues et
l’éven tuel appren tis sage. Il y a donc aussi un lien avec des ques‐ 
tions d’éducation.

14

Dans le chapitre consacré à l’« Éloge des langues ultra ma rines » qui
ne fait pas partie du chapitre sur « les langues de l’empire colo nial »,
le lecteur comprend bien la raison de cette distinc tion. L’auteur
rappelle qu’« il a fallu attendre les circu laires Savary pour leur assurer
une (petite) présence scolaire  » et que ces langues «  sont à peine
mention nées dans les débats parle men taires [et même par les élus
concernés] » (p. 423). L’auteur insiste sur l’enjeu scolaire : les enfants
entrant à l’école ne savent souvent pas le fran çais et il est donc
néces saire de diffé ren cier «  les approches péda go giques selon qu’il
s’agit d’une langue mater nelle, co- maternelle ou seconde, permet tant
par là une approche diver si fiée dans l’intérêt même des élèves  »
(p. 435). Cela signifie aussi que les ensei gnants soient formés à cette
diver sité qu’ils ne connaissent géné ra le ment pas. Les créoles font
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aussi partie de la palette des langues présentes (il est vrai qu’il existe
un CAPES de créole). Le cas guya nais semble encore plus complexe
que les autres dans la mesure où l’alté rité linguis tique se double d’un
écart culturel majeur, qui n’a pas son pareil en France métro po li taine,
ni même dans d’autres DOM  » (p.  440). Le fait que les ensei gnants
n’aient pas ou peu de réfé rences communes avec leurs élèves ne faci‐ 
lite en rien leur travail ni celui des élèves.

Par ailleurs, l’auteur évoque aussi l’ensei gne ment des langues dans le
système éducatif ainsi que les diffé rentes formes d’ensei gne ment du
fran çais comme « langue étran gère », de même qu’il évoque la Fran‐ 
co phonie (comme insti tu tion) et la fran co phonie comme pratique. Il
fournit les éléments essen tiels de l’histoire insti tu tion nelle mais
s’inté resse bien plus aux écri vains fran co phones non français.

16

Dans la quatrième partie de son livre que Launay inti tule « Le fran çais
pour lui- même : une gram maire mal aimée », il constate que dans le
public, c’est le lexique qui «  occupe toujours une place prépon dé‐ 
rante, au détri ment de la gram maire  : une langue, ce serait un
ensemble de mots » (p. 569). Et, de fait, la gram maire « se présente,
un peu comme les mathé ma tiques, sous une forme austère qui ne
séduit pas beau coup d’écoliers ni même d’adultes  » (p.  577). Or «  le
sens se construit, non dans les mots indi vi duels, mais à travers leurs
combi nai sons en énoncés » (p. 578). C’est donc la gram maire qui joue
un rôle domi nant. Pour décrire ou analyser, il faut avoir des outils
méta lin guis tiques qui peuvent varier selon les langues ou selon
l’analyse des rela tions qui sont faites. Dans un long sous- chapitre
inti tulé « La gram maire fran çaise comme inves tis se ment éducatif et
idéo lo gique », c’est l’espace éducatif qui est au centre de son propos,
et dont l’histoire complexe est retracée rapi de ment, ce qui amène
parfois des confu sions. L’appa reil termi no lo gique se trouve à peu près
être en place presque depuis le début du XX  siècle et ne va plus beau‐ 
coup bouger jusque vers les années  1970. Le contact entre la
recherche univer si taire et les ensei gne ments scolaires semblent plus
que problé ma tique dans ces années, d’après ce que décrit l’auteur, à
l’excep tion d’une gram maire consis tante publiée par des univer si‐ 
taires en 1994,  la Gram maire métho dique du  français  : «  il y a eu en
France, au tour nant des années  2000, une tendance à mettre au
rebut la réflexion méta lin guis tique menée depuis l’Anti quité jusqu’à
l’école répu bli caine » (p. 623). L’auteur esquisse égale ment l’essai de la
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dernière tenta tive de réforme («  modi fi ca tions  ») de l’ortho graphe
fran çaise et les débats idéo lo giques qu’elle a déclen chés. En reve nant
sur la gram maire telle que l’école l’enseigne, l’auteur relève d’une part
ce qu’elle n’enseigne pas (et qu’elle devrait ensei gner) mais aussi la
varia bi lité soit des éléments méta lin guis tiques soit des réfé rents
auxquels ils peuvent renvoyer selon les moments ou les écoles,
d’autre part.

Les deux derniers chapitres «  Tendances  », qui consti tuent la
cinquième et dernière partie du livre, s’inscrivent plutôt dans la
contem po ra néité immé diate, tout en prenant appui sur les propos qui
ont été tenus tout au long de l’ouvrage. Sont notam ment évoquées les
nouvelles cibles de la glot to phobie (et le champ s’élargit de plus en
plus, par capil la rité non linguis tique, à des langues), des stéréo types
divers, des ques tions termi no lo giques, les diplômes et autres certi fi‐ 
ca tions (aussi en ortho graphe), « la querelle du genre et au- delà », la
ques tion de la traduc tion/des traduc tions et de ses enjeux, ce que
l’auteur appelle « la jonc tion manquée des langues à l’école » (p. 750)
et qu’il regrette, quelle que soit la langue habi tuelle de l’enfant.

18

Presque arrivé à la fin de son propos, Michel Launay énonce des prio‐ 
rités qui devraient être perti nentes pour des poli tiques linguis tiques à
ses yeux.

19

« Deux soucis devraient […] nourrir les déci sions de nos gouver nants,
si tant est qu’il y ait lieu à décider. D’une part, contri buer à la préser‐ 
va tion et à la valo ri sa tion de la diver sité linguis tique du monde, créa‐ 
tion de l’esprit humain et patri moine imma té riel de l’huma nité,
confor mé ment aux prin cipes de l’UNESCO. D’autre part, assurer à
tous un bien- être dans le langage et la plura lité des langues. Ce
dernier objectif se décline en trois prin cipes  : éviter toute attaque
verbale, légale ou régle men taire contre la langue mater nelle de
quiconque, citoyen ou immigré ; aider à l’inté gra tion linguis tique des
rési dents allo phones, citoyens ou étran gers, par des ensei gne ments
effi caces de la langue natio nale, dans une pers pec tive de bilin guisme
harmo nieux ; aider à l’ouver ture sur le monde en promou vant l’ensei‐ 
gne ment des langues secondes » (p. 774).

20

Comme cela a été indiqué dès l’ouver ture de ce compte rendu, la
lecture de ce livre est vive ment recom mandée aux étudiants de
sciences du langage (licence et master), mais aussi à ceux qui
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NOTES

1  Ce n’est qu’en 1792 que la Conven tion proclame la République.

2  Le 21 mai 2021, le Conseil consti tu tionnel censure, entre autres, l’un des
articles emblé ma tiques de cette loi concer nant l’ensei gne ment immersif en
langue régionale.
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Launey fait quelque chose de rare : il tient ses promesses !
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